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Vivre à Lézat n° 37 



LE MOT DU MAIRE 

AVANCONS ENSEMBLE, MALGRE LES INCERTITUDES 
 

Il est de plus en plus difficile d’être maire, élu, représentant des forces de l’ordre ou bien de l’éducation nationale 
et de la santé, dans notre pays. Chaque jour, le découragement, voire la peur, peuvent nous faire hésiter ou 
renoncer à poursuivre un métier de passion et la transmission des valeurs qui nous animaient dans nos choix.  
 
Pourtant, ces missions nous les avons choisies par vocation et par conviction, lorsque l’occasion de s’engager s’est 
présentée. Face à des actes et des événements qui peuvent engendrer des traumatismes parfois sévères, il faut 
souvent faire preuve de résilience pour continuer de se projeter avec confiance dans l’avenir. 
 

A Lézat, comme dans la majorité de nos petites communes rurales, nous sommes encore préservés des violences 
et des dégradations que subissent les cités plus importantes du pays, mais nous savons que ces exactions peuvent 
aussi survenir dans n’importe quel territoire… 
 

Malgré les informations anxiogènes en tous genres qui rythment notre quotidien, je souhaite retenir des moments 
de satisfaction dans notre village, où les valeurs d’entraide et de solidarité résistent encore. 
 

- Le 23 mai dernier, lors du violent orage qui a provoqué des inondations et des glissements de terre sur la 
route de Carbonne, un agriculteur riverain est intervenu avec son tracteur pour sauver des eaux un jeune 
couple en détresse. Un peu plus tard, au même endroit, les pompiers volontaires de Lézat ont également 
secouru deux autres véhicules, également en difficulté dans ces flots boueux. 
  

- A l’occasion de la journée nationale des pompiers qui s’est tenue à Lézat le 24 juin, pour l’Ariège, deux 
jeunes lézatoises ont été admises au grade 1ère classe, au sein de la caserne de la commune. Les promus 
de l’ensemble des casernes du département ont été mis à l’honneur avec notamment des lettres de 
félicitations, la remise de la médaille d’honneur pour ancienneté, la remise de grades et sans oublier la 
remise symbolique des casques aux jeunes recrues. Les plus anciens ont été aussi remerciés pour leur 
engagement sans faille dans le secours de la population et des biens. 

 

- Je voudrais aussi souligner le travail des bénévoles et les remercier pour leurs actions, dans les 
nombreuses associations du village. Eux-aussi œuvrent au quotidien, souvent dans l’ombre, pour que les 
habitants du village de toutes les générations, trouvent des moments de convivialité et de partage dans 
de multiples activités culturelles ou sportives. Nous sommes toujours à l’écoute des dirigeants et 
membres des associations, pour les accompagner autant que possible dans leurs demandes, qu’elles 
soient financières ou techniques.  
 

- Au niveau de la municipalité, animés par un souci de proximité avec nos administrés, nous avons 
développé les services proposés aux particuliers, avec l’ouverture d’une structure France Service. De plus, 
dès le 1er septembre, vous aurez la possibilité d’établir les demandes de cartes d’identité et de passeports 
sur la commune. 
  

Comme chaque début d’année, dans le courant des mois de mars et d’avril, le conseil municipal a débattu sur les 
orientations budgétaires de la commune et a procédé au vote des budgets 2023. Malgré une période contrainte 
et difficile, les taux d’imposition n’ont pas été augmentés cette année. Cependant, les bases déterminées par l’Etat 
sont en hausse et se répercuteront sur les impôts des citoyens. 
 

D’autre part, l’augmentation des coûts de l’énergie et de nombreux matériaux ainsi que la baisse des dotations ou 
des subventions en faveur des communes vont impacter nos prévisions pour les années à venir. Les différentes 
rubriques énumérées dans ce bulletin donnent une vision globale des réalisations faites en 2022 ou prévues pour 
l’année en cours. 
 

En cette période d’été qui se veut sereine, je vous souhaite de belles vacances, avec de nombreux moments 
conviviaux à partager en famille, entre amis ou entre collègues.  
  



 

 

 

 

 

OBJETS TROUVES / PERDUS : 
Si vous avez trouvé un objet dans un lieu public : merci de le transmettre au service des 
objets trouvés géré par la mairie de Lézat-sur-Lèze. 
  
Si vous avez trouvé un objet dans un lieu privé : merci de le transmettre à un membre du 
personnel de l’établissement. 
    
Si vous avez perdu un objet dans un lieu public : merci de contacter la mairie de Lézat sur Lèze pour connaitre les 
modalités de collecte, de garde et de restitution des objets trouvés de la ville. 
  
Si vous avez perdu un objet dans un lieu privé : merci de prendre contact avec l’établissement en question puis 
avec le service des objets trouvés de la ville. 
   
Téléphone : 05 61 69 10 05  
Adresse de la mairie : Place de l’Hôtel de Ville – 09210 LEZAT sur LEZE 
Mail : mairie.lezat@orange.fr 
  

 

INSCRIPTION SUR LA LISTE ELECTORALE DE LA COMMUNE : 

 
 

Pour demander à être inscrit sur la liste électorale d'une commune, il faut soit avoir son domicile ou 

résider dans cette commune, soit être soumis aux impôts locaux de la commune, soit être le gérant ou 

l'associé (majoritaire ou unique) d'une entreprise située dans cette commune. Il faut fournir un ou 

plusieurs justificatifs : 

- Pour votre domicile : vous devez fournir un justificatif de moins de 3 mois, à votre nom, 

mentionnant l’adresse de votre domicile sur la commune. 

- Résidence dans la commune : la résidence est l’endroit où vous habitez au moment de la 

demande, de façon effective et continue, depuis au moins 6 mois. Il ne suffit pas de travailler sur 

la commune.  

- Gérant d’entreprise : il faut prouver que vous êtes le gérant (dirigeant) depuis au moins 2 ans 

d’une société inscrite depuis au moins 2 ans au rôle des contributions de la commune. 

- Majeur 18 ans : l’INSEE inscrit automatiquement les jeunes dès que l’âge de 18 ans est atteint, en 

se basant sur les informations données lors du recensement citoyen. L’inscription est faite sur la 

liste électorale de la commune où a eu lieu le recensement.  

L’inscription sur les listes électorales est un acte volontaire, effectué par les résidents et les nouveaux 

habitants dans la commune. Elle n’est pas faite automatiquement par les services de la mairie.  

Informations : mairie ou France Service – Place de l’Hôtel de Ville – 05.61.69.10.05   



  

LOI 3DS : « L’OBLIGATION D’ADRESSAGE » 
 

Jusqu’ici uniquement imposée aux communes de plus de 2 000 
habitants, l’adressage devient dorénavant obligatoire pour toutes les communes, 
en vertu de l’article 169 de la loi 3DS (Différenciation, Décentralisation, 
Déconcentration, Simplification), promulguée le 21 février 2022. 
 

 Pour rappel, ce qu‘on nomme « adressage » renvoie au fait de donner un nom à 
tous les lieux-dits et à toutes les voies (dont les voies privées ouvertes à la 

circulation) et de numéroter toutes les maisons et constructions présentes dans le territoire d’une commune.  
 

L’adresse ne sert pas qu’à recevoir du courrier. C’est aussi une donnée essentielle pour 
l’acheminement des secours et un prérequis au raccordement des logements à la fibre optique. 
L’adresse doit respecter un format normalisé, intégrant notamment un numéro de voie et une 
localisation précise. Un colis jamais livré ou, plus grave, des secours qui arrivent trop tard… Ces 
situations peuvent être la conséquence de la mauvaise qualité de l’adressage sur une commune.  
 

L’article 169 de la loi 3DS dispose de ce qui suit : « le conseil municipal procède à la dénomination des voies 
et lieux-dits, y compris les voies privées ouvertes à la circulation. » Les données ainsi récoltées doivent ensuite 
être mises à disposition par les communes de manière à faciliter leur réutilisation par l’Etat et les différents 
acteurs qui en auront besoin (La Poste, l’INSEE, les opérateurs téléphoniques, etc.). Cette obligation concerne 
donc aujourd’hui toutes les communes, dont les communes de moins de 2 000 habitants. 
 

A LEZAT : Actuellement, une commission spécifique des élus, aidés par une secrétaire et les services de La 

Poste, travaillent à la mise en place d’un nouveau plan d’adressage sur l’ensemble des voies de la commune. 
Certaines voies seront rebaptisées, en raison de désignations trop similaires, pouvant porter à confusion 
(quartiers de Ferrus et Monicart, de Saint Antoine…). Lorsque la commission aura terminé ses travaux, les 
habitants concernés seront informés de la modification éventuelle de leur adresse, afin de pouvoir la 
communiquer à leurs correspondants et services administratifs. 
  

 

GENERALISATION DE L’APPLICATION PANNEAU POCKET 
 

Vous utilisez un téléphone portable ? 
 

Comme plus de 650 lézatois, téléchargez l’application Panneau Pocket pour vous tenir au 
courant de l’actualité de notre village : événements, informations pratiques, alertes, 
arrêtés préfectoraux, etc. 
 

Au service des habitants avant tout. Grâce à l'application gratuite Panneau Pocket, les 
alertes de votre commune et les panneaux d'information de votre lieu de vie vous 
accompagnent partout. Vous recevez en temps réel sur votre téléphone des notifications 
dès que la commune publie une nouvelle information vous concernant. 

 

Avec Panneau Pocket, vous pouvez aussi être informés des événements de toutes les autres communes 
Françaises que vous mettez dans vos favoris. Il suffit de cliquer sur le cœur pour mettre une commune dans 
ses favoris. Quel que soit le lieu où vous vous trouvez, maison, travail, vacances, vous disposez sur votre 
téléphone portable des informations utiles et des alertes publiées par les services de votre commune. 
Pratique et utile, vous ne perdez rien de la vie quotidienne de votre lieu de vie, même si vous êtes à distance 
de votre domicile. Très simple d'utilisation, Panneau Pocket ne nécessite aucun 
paramétrage et convient à tous les publics. 
 
Panneau Pocket est une solution de communication municipale particulièrement utile 
et adaptée aux habitants des communes qui se trouvent sur un large territoire 
géographique. Plus besoin de passer devant un panneau fixe pour être informé. 
                                                                                                             Téléchargement pour Téléphones Android : 

Notre conseil : Faites télécharger gratuitement Panneau Pocket à votre famille, à vos 
proches, amis, collègues de travail... L'information locale est précieuse. 



  

PROPRIETAIRES D’ANIMAUX : DROITS ET OBLIGATIONS 
Le propriétaire d'un animal de compagnie doit avant tout fournir à son nouveau compagnon à deux ou quatre pattes un 
cadre de vie adapté à son bien-être et une alimentation régulière. Ce dernier ne doit en aucun cas mourir de faim ou de soif 
et être dominé par la peur ou un stress physique et thermique.  
Diverses sanctions, pouvant aller jusqu’à des peines de prison, peuvent être fixées aux propriétaires maltraitant leurs 
animaux de compagnie. Il en est de même pour les abandons. 
Comment signaler une maltraitance animale et quelles sont les sanctions ?  
Si vous êtes témoin d'un acte de maltraitance envers un animal sur la voie publique qui nécessite une intervention 
immédiate pour la survie de l'animal, alertez la police ou la gendarmerie : 17ou 112.  
Vous pouvez également contacter les services vétérinaires de la direction départementale de protection des populations 
et/ou une association de protection animale.  
Sanctions  
Selon les articles 653-1,654-1,655-1 et 521-1 du code Pénal  
Toute personne qui élève, garde ou détient un animal et qui ne respecte pas ces obligations encourt une amende de 750 €.  
La personne qui inflige, volontairement sans nécessité publiquement ou non, des mauvais traitements à un animal, encourt 
une amende de 750 €.  
L'abandon d'un animal domestique, ou apprivoisé, ou tenu en captivité, est puni de 3 ans de prison et 
de 45 000 € d'amende  
Si les sévices ou l'acte de cruauté ont entraîné la mort de l'animal, l'auteur encourt 5 ans de prison et 75 000 € d'amende.  
Le Décret n° 2004-416 du 11 mai 2004 portant publication de la convention européenne pour la protection des animaux de 
compagnie. Les programmes portent l’attention sur les points suivants :  

- Les risques découlant de l'acquisition irresponsable d'animaux de compagnie qui conduit à une augmentation du 
nombre des animaux non désirés et abandonnés  

- De réduire la reproduction non planifiée des chiens et des chats en encourageant leur stérilisation. 
 

ANIMAUX ERRANTS – Code général partie législative du code rural et de la pêche maritime 
 

Art. L. 211-22 : Les maires prennent toutes dispositions propres à empêcher la divagation des chiens et des chats. Ils peuvent 
ordonner que ces animaux soient tenus en laisse et que les chiens soient muselés. Ils prescrivent que les chiens et les chats 
errants et tous ceux qui seraient saisis sur le territoire de la commune sont conduits à la fourrière, où ils sont gardés pendant 
les délais fixés aux articles   
 

Les propriétaires, locataires, fermiers ou métayers peuvent saisir ou faire saisir par un agent de la force publique, dans les 
propriétés dont ils ont l'usage, les chiens et les chats que leurs maîtres laissent divaguer. Les animaux saisis sont conduits à 
la fourrière. Un décret en Conseil d'État détermine les modalités d'application du présent article.  
 

Article L211-23 : Est considéré comme en état de divagation tout chien qui, en dehors d'une action de chasse ou de la garde 
ou de la protection du troupeau, n'est plus sous la surveillance effective de son maître, se trouve hors de portée de voix de 
celui-ci ou de tout instrument sonore permettant son rappel, ou qui est éloigné de son propriétaire ou de la personne qui 
en est responsable d'une distance dépassant cent mètres. Tout chien abandonné, livré à son seul instinct, est en état de 
divagation, sauf s'il participait à une action de chasse et qu'il est démontré que son propriétaire ne s'est pas abstenu de tout 
entreprendre pour le retrouver et le récupérer, y compris après la fin de l'action de chasse. 
Est considéré comme en état de divagation tout chat non identifié trouvé à plus de deux cents mètres des habitations ou 
tout chat trouvé à plus de mille mètres du domicile de son maître et qui n'est pas sous la surveillance immédiate de celui-
ci, ainsi que tout chat dont le propriétaire n'est pas connu et qui est saisi sur la voie publique ou sur la propriété d'autrui. 
 

Article L211-24 : Chaque commune ou, lorsqu'il exerce cette compétence en lieu et place de ladite commune, chaque 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dispose d'une fourrière apte à l'accueil et à la garde, 
dans des conditions permettant de veiller à leur bien-être et à leur santé, des chiens et chats trouvés errants ou en état de 
divagation, jusqu'au terme des délais fixés aux articles L. 211-25 et L. 211-26. Cette fourrière peut être mutualisée avec un 
autre établissement public de coopération intercommunale ou avec un syndicat mixte fermé. La commune compétente 
peut mettre en place une fourrière communale sur son territoire ou disposer du service d'une fourrière établie sur le 
territoire d'une autre commune, avec l'accord de cette commune. Lorsqu'elle ne l'exerce pas en régie, la commune peut 
confier le service public de la fourrière à des fondations ou associations de protection des animaux disposant d'un refuge, 
sous forme de délégation de service public et dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 
 

CHAQUE PROPRIETAIRE A LE DEVOIR D’ASSUMER SON CHOIX DE POSSEDER UN ANIMAL DE COMPAGNIE. 
 

LA COMMUNE DE LEZAT AGIT CONTRACTUELLEMENT PAR L’INTERMEDIAIRE DE LA SACPA (Société d’Assistance 
pour le Contrôle des Populations Animales) QUI INTERVIENT DÈS QUE DES ANIMAUX ERRANTS SONT SIGNALES. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33953


STATIONNEMENT ET CIRCULATION SUR LA VOIE PUBLIQUE : RAPPEL 
 

La voirie et les espaces publics constituent les biens communs de tous les citoyens. Les enjeux de 
l’accessibilité de la voirie et des espaces publics sont primordiaux car ils concernent non seulement le 
quotidien des personnes handicapées, mais aussi l’ensemble de la population qui peut ainsi bénéficier 
d’une meilleure qualité d’usage. 
 

Stationnement des véhicules sur la voie publique :  
 

Nous vous rappelons que les véhicules ne doivent pas 
stationner sur les trottoirs, ni devant les portes de votre 
garage, même si vous êtes occupant du logement. Le 
non-respect des voies de circulation réservées aux 
piétons, PMR, parents avec jeunes enfants peut vous 
exposer à une amende, en fonction du degré d’infraction 
commise et votre véhicule peut être emmené à la 
fourrière.  
 

Par ailleurs, les places de stationnement marquées au 
sol appartiennent au domaine public et il est interdit de 
les réserver pour vos véhicules personnels, par quelque moyen que ce soit (pose de plots, vases, tréteaux…) 
  
Stationnement abusif : Laisser son véhicule stationné sur la voie publique, sur un emplacement de 
stationnement ou une place de parking pendant une durée ininterrompue et supérieure à 7 jours peut vous 
valoir une contravention pour stationnement abusif. Cette durée de 7 jours peut être inférieure en fonction 
de la réglementation en vigueur dans l’agglomération. Cette infraction est punie par une contravention de 
2ème classe (amende forfaitaire : 35 € ; amende majorée : 75€) sans perte de point. Il faut savoir que dans 
certaines zones touristiques, un stationnement gênant peut devenir un stationnement abusif au bout de 2 
heures.  
 

Stationnement sur une place réservée PMR (personnes handicapées) : Si tout le monde se souvient de la 
campagne « si tu prends ma place, prends mon handicap », le nombre d’infraction pour stationnement sur 
une place handicapée est pourtant en hausse. À moins de posséder une carte de stationnement prévue à cet 
effet, les règles de stationnement interdisent de se garer sur une place de parking réservée aux personnes 
handicapées. Le stationnement sur une place handicapée est considéré comme un stationnement très 
gênant. Sanctions : - 0 points : amende : 135 euros 
 

Circulation en sens interdit : La présence du panneau sens interdit signale que la circulation ne se fait que 
dans un sens. Ce que dit la loi : 
L'article R412-28 du code de la route précise que : « Le fait, pour tout conducteur, de circuler en sens interdit 
est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. Tout conducteur coupable de 
cette infraction encourt également la peine complémentaire de suspension, pour une durée de trois ans au 
plus, du permis de conduire, cette suspension pouvant être limitée à la conduite en dehors de l'activité 
professionnelle. Cette contravention donne lieu de plein droit à la réduction de quatre points du permis de 
conduire. » Sanctions : - 4 points – amende : 135 € 
 

Le sens interdit notifie aux conducteurs que l'accès à une voie ne se fait que dans un sens de circulation donné, 
et non à double sens. Une marche arrière dans une rue à sens unique est également interdit. L’infraction sera 
sanctionnée par une contravention de 4ème classe (amende forfaitaire : 135 € ; amende minorée : 90 € ; 
amende majorée : 375€). De plus, le contrevenant risque une suspension du permis de conduire pouvant aller 
jusqu’à 3 ans maximum. 
 

  

 

http://www.actiroute.com/stage-recuperation-points/retrait-de-points/bareme-des-infractions/abusif
http://www.actiroute.com/stage-recuperation-points/retrait-de-points/bareme-des-infractions/regles-de-circulation/stationnement/handicap
http://www.actiroute.com/stage-recuperation-points/retrait-de-points/bareme-des-infractions/regles-de-circulation/stationnement/handicap
https://www.actiroute.com/stage-recuperation-points/retrait-de-points/bareme-des-infractions/regles-de-circulation/stationnement#collapse9
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006842149&cidTexte=LEGITEXT000006074228


 

VOTES DES BUDGETS : 
À la suite des travaux de la commission finances, les comptes de gestion et comptes administratifs 2022 
(Commune et budget annexe) ont été votés lors de la réunion du conseil municipal du 10 mars 2023. Les votes 
des taxes, des subventions aux associations pour l’année 2023, des budgets primitifs de la commune et des 
ateliers relais, ont été votés le 13 avril 2023. 
 

INVESTISSEMENTS ET REALISATIONS EN 2022 

Voirie et réseaux divers : 

• Dernière tranche de travaux sur réseaux et trottoirs de l’avenue de Toulouse,  

• Réfection de la chaussée de l’Avenue de Toulouse en enrobé par le Conseil Départemental,  

• Dévoiement des conduites du réseau pluvial – Futur immeuble de la Caisse d’Epargne 

• Remplacement de bornes incendie : av des Pyrénées et Avenue de Toulouse 
 

Sports et Associations : 

• Construction de vestiaires omnisports : site du Biac 
La construction de ces vestiaires permettra une mise aux normes du site et de proposer des installations dignes de 

ce nom aux adhérents des clubs de rugby et de football, aux élèves et enseignants du collège, mais aussi aux 

équipes des communes extérieures lors des rencontres des championnats ou de finales régionales. 
 

Le financement de cet équipement est assuré par l’Etat, le Conseil Régional, le Conseil Départemental et 

l’autofinancement de la mairie.  
 

• Etudes pour la régénération du stade de football, 

• Réfection en cours des terrains de football et de rugby, 
 
 

 

 

 
VESTIAIRES OMNISPORTS 
 
Les vestiaires devraient être 

opérationnels dans le 
courant du mois d’octobre, 
en fonction des impératifs 

des travaux. 
 
 
 
 
 
 

 

• Achat d’une traceuse pour les terrains de foot et du rugby 

• Installation nouveau compteur électrique pour le local de l’association du Vino Social Club 

• Achat d’une vitrine d’affichage extérieur pour le Club des aînés 
 
Economie 

• Adhésion au label « Territoire bio engagé », 

• Prises de vue pour le projet de valorisation de la commune, 

• Achat d’un déshumidificateur pour le local piscine du cabinet des Kinésithérapeutes, 
 
  



Enfance / Jeunesse 

• Début des travaux d’aménagement du nouveau restaurant scolaire, dans les bâtiments de 
l’ancienne ADAPEI, acquis par la municipalité. Les élèves des écoles élémentaire et maternelle, les 
professeurs ainsi que les personnels de la mairie pourront profiter de ce nouvel équipement dès la 
rentrée de septembre 2023. 
 

 

 
Salle préparation plats chauds Salle de restauration 

 
Restaurant scolaire : vue extérieure 

 

• Remplacement de deux téléphones à l’école maternelle, 

• Achat de trottinettes pour les enfants de l’école maternelle, 

• Mise en place d’un système de rafraîchissement d’air à l’école élémentaire, 

• Achat de capteurs de CO2 pour les écoles. 
 

Patrimoine & Entretien des bâtiments publics :  

• Remplacement chaudière d’un appartement de l’ancienne gendarmerie, 

• Remplacement des minuteries de l’horloge du clocher de l’Eglise, 

• Réfection totale de la toiture de l’ancien syndicat d’initiative, 

• Renouvellement des menuiseries en aluminium de l’appartement Faubourg du moulin, 

• Remplacement des chaudières : château du Biac et de la Mairie, 

• Installation d’un système de climatisation réversible au centre de soins du Biac, 

• Début de la réfection du plancher du château du Biac, 

• Renouvellement du dernier lot de guirlandes lumineuses et flammes pour la fête locale, 

• Achat de poteaux supports de guirlandes pour la fête locale. 
Investissements divers :  

• Achat d’un plateau de coupe Iseki 

• Achat d’un fourgon pour les services techniques 

• Installation d’une caméra supplémentaire Place de la Marne 

• Achat de divers matériels pour les services techniques : tondeuses, désherbeur, souffleur, taille-haie, 
autolaveuse … 

• Pose d’une clôture sur le site de la maison d’Aureilhan (Landes) 

• Achat de divers panneaux de signalisation 



Achat de matériels pour l’ouverture de l’espace France Service 

• Deux ordinateurs portables 

• Armoires ignifugées  

• Imprimante multifonction 

• Meubles informatiques et sièges de bureau 
 

PROJETS ET REALISATIONS 2023 
 
 

VOTE DES TROIS TAXES IMPOTS LOCAUX 2023 : 
En raison de la situation économique actuelle et de l’augmentation automatique des bases de calcul ainsi que 
d’autres taxes, Monsieur le Maire propose de ne pas augmenter les taux d’imposition par rapport à 2022 et de 
les reconduire à l’identique sur 2023 soit : 
 

• Foncier bâti          =  35.77 % 
     14.62 % (part TFB communale) + 21.15 % (part TFB départementale reversée) 

• Foncier non-bâti =  83.86 % 

• Taxe d’habitation =  18.60 % (sur les résidences secondaires) 
 

Ces taux s’appliquent sur la base d’imposition déterminée par les services fiscaux de l’Etat, en fonction du bien 
immobilier et connaît chaque année, une revalorisation forfaitaire nationale obligatoire, fixée par la loi des 
finances. 
 

 

EXTINCTION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC LA NUIT : 
 

Le Syndicat d’Electrification (SDE09) qui est chargé de la mise en œuvre, a transmis un courrier aux communes 
pour les informer que la mise en place de l’extinction de l’éclairage public la nuit ne peut pas être honorée 
immédiatement, en raison d’une forte demande des mairies, entrainant une rupture des stocks des 
programmateurs. Le SDE a envoyé un courrier de mise en demeure au fournisseur pour qu’il honore les délais 
de livraison des matériels pour cet été. 

 

 

OUVERTURE DU PARKING AU JARDIN DES BENEDICTINS 
 

Afin de faciliter la circulation et le stationnement des véhicules à l’occasion des cérémonies familiales ou 
municipales, le parking du Jardin des Bénédictins a été ouvert aux usagers. 
 
Vous pouvez également en disposer tous les week-end.  
 
 

 

COMPOSTEURS PARTAGES 
 

A partir du 1er janvier 2024, les ménages français devront disposer à proximité de chez eux d’une solution 
pratique de tri de leurs biodéchets, plus particulièrement de leurs déchets alimentaires. Le gisement n’est pas 
anodin. On parle de 80 kg par an et par français, aujourd’hui le plus souvent enfouis ou incinérés, alors qu’on 
peut bien mieux les valoriser. 
 

Avec l’aide d’une personne affectée à cette fonction au sein du SMECTOM du Plantaurel, des composteurs 
partagés ont été disposés Boulevard Pasteur, à proximité de la « petite maison bleue ». Le document inséré 
à l’intérieur du bulletin municipal vous explique les démarches à suivre pour utiliser ces équipements. 
  

 
  



 

VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR L’ANNEE 2023 
Objet du contrat Organisme  Montant  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 A LEZE POUR TOUS IME 200,00 €  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 CLASSIC LEZAT AUTO-MOTO 350,00 €  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 AMICALE SAPEURS POMPIERS 1 500,00 €  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 AMICALE PHOTOGRAPHIQUE DE LA LEZE 500,00 €  

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 2023 AMICALE PHOTOGRAPHIQUE DE LA LEZE 3 000,00 €  

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 2023 AMICALE ANCIENS COMBATTANTS 300,00 € 

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 ASSOCIATION DEPORTES 50,00 €  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 APE MATERNELLE  
(Subvention + reliquat ancienne APE dissoute) 4 500,00 €  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 APE COLLEGE 100,00 €  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 BADMINTON CLUB LEZATOIS 400,00 € 

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 BASKET-BALL COQUELICOT LEZATOIS  6 700,00 € 

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 BIBLIOTHEQUE 650,00 € 

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 CODEP GV MARCHE 300,00 €  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 GENERATIONS MOUVEMENT 300,00 €  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 COMITE DE JUMELAGE LEZ’ATECA 500,00 €  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 COMITE DES FETES 20 000,00 €  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 COMITE DES FOIRES 1 200,00 €  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 CROIX ROUGE LE FOSSAT 600,00 €  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 CYCLO CLUB LEZATOIS 400,00 €  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 DANSE « Les Chaussons Roses Lézatois » 1 200,00 €  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 FOOT-BALL CLUB LEZATOIS 5 500,00 €  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 HISTOIRE ET PATRIMOINE 200,00 €  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 GALERIE ANIMA 400,00 €  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 JUDO CLUB LEZATOIS 800,00 €  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 LEZ'ATELIERES 200,00 €  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 LEZA TOUS ASS. COMMERCANTS ET ARTISANS 150,00 €  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 MEDAILLES MILITAIRES 50,00 € 

SUBVENTION DE FONTIONNEMENT 2023 MUSIQUE ECOLE HARMONIE 3 000,00 € 

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 MUSIQUE HARMONIE 1 500,00 €  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 PETANQUE « La Boule Lézatoise » 500,00 €  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 PLANNING FAMILIAL 100,00 €  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 PINCEAU LEZATOIS 100,00 €  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 PREVENTION ROUTIERE 100,00 €  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 RESTOS DU CŒUR ARTIGAT 350,00 €  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 RUGBY USL XV 5 500,00 € 

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 SOCIETE DE CHASSE 550,00 €  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 SOCIETE DE PECHE « Le Scion lézatois » 350,00 €  

ETABLISSEMENTS SCOLAIRES 

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 AMIC MATERNELLE 800,00 €  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 COOP ELEMENTAIRE 6 780,00 €  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 ASSO COLLEGE 400,00 €  

SUBVENTION COLLEGE SECTION SPORTIVE  VOYAGE 2023  900,00 €  

SUBVENTION COLLEGE  VOYAGE SCOLAIRE 2023  1 900,00 €  

  72 880,00 €  



PROJETS ET REALISATIONS 2023 
Voirie et réseaux divers / sécurité : 

• Participation aux travaux de Génie Civil pour les 3 bornes semi-enterrées SMECTOM 

• SCE (friche ancienne usine de luminaires) – Etudes de sol et carottage 

• Etudes de Petites Villes de Demain pour l’aménagement autour de la Mairie 

• Mise en place d’un abri pour les vélos sur la Place de la Marne 

• Changement de plusieurs lampadaires 

• Achat de panneaux signalétiques : voirie et zones 

• Mise aux normes de la défense incendie sur le territoire : installation de 2 bornes 
 

Sports et Associations : 

• Aménagement du terrain de rugby : régénération du terrain et achat de buts et fourreaux 
• Rénovation par scalpage du terrain de foot 

 

 

 
Ecoles / Enfance / Jeunesse : 

• Renouvellement informatique et téléphonique des écoles maternelle et élémentaire 

• Renouvellement du matériel de la salle d’évolution à l’école maternelle 

• Mise en place d’un système de rafraîchissement à l’école maternelle 
 

Economie : 

• Projet d’extinction de l’éclairage public 23h00 – 5h00 

• ORT-Participation des rénovations des façades 
 

Patrimoine & Entretien des bâtiments publics : 

• Installation de portes sectionnelles aux ateliers municipaux  

• Remplacement rideau métallique scène du Foyer rural  

• Installation rideau pour fermeture la nuit des WC publics au Jardin des Bénédictins 

• Installation de 2 baies coulissantes à la salle omnisports 

• Restauration de l’Autel et des soubassements de la chapelle Saint-Antoine, dans l’église 

• Remplacement d’un luminaire suspendu à la Cantine du Prieuré 

• Achat de rideaux ignifugés pour la scène du foyer rural 

• Installation d’un système de fermeture à badge des portes du foyer rural et du dojo 

• Remplacement du régulateur réchauffeur de la salle balnéo du kiné 

• Mise en place de plusieurs ralentisseurs  

• Remplacement du système de ventilation, chauffages et interphone à la Gendarmerie 

• Vente des deux immeubles « Biens sans maîtres » au Faubourg du moulin 
 

Investissements services techniques et administratifs :  

• Changement du réseau téléphonique à la Mairie  

• Réalisation d’un nouveau site internet pour la commune 

• Achat d’un broyeur de végétaux 

• Equipement électroportatif pour le camion d’entretien des bâtiments publics 

• Divers autres équipements pour les services techniques 



Investissements divers : 

• Dispositif pour l’adressage 

• Installation d’une nouvelle caméra au jardin des Bénédictins 

• Aménagement de la France Services (Mobiliers et matériels) 

• Acquisition de 30 tables pour les manifestations festives 
 

PLUI (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) : 

• Etudes des nouveaux Périmètres Délimités des Abords (PDA). La zone de protection des patrimoines 
protégés sera modifiée, de manière à simplifier les démarches auprès de l’Architecte des Bâtiments de 
France pour les propriétaires désireux de construire ou faire des travaux dans leur domicile et dans leur 
propriété. 

 
**************** 

 
 

GROUPE D’OPPOSITION 
Voici maintenant plus de 3 ans que nous siégeons au Conseil Municipal. Nous ne perdons pas de vue que 
nous sommes représentatifs de 44.69% des Lézatoises et Lézatois qui se sont reconnus dans notre 
programme. 
 

Nous nous voulons force de proposition et à ce sujet, nous avançons des arguments qui avec le temps nous 
donnent raison. 
 

Ce qui nous différencie du groupe majoritaire réside dans le fait que nous avons une autre vision des projets 
qui voient le jour. Prenons l’exemple des vestiaires de rugby, dont on apprend maintenant qu’ils seront 
également partagés avec le club de foot. 
 

Le projet initial a été détourné de son principal objectif, la décision d’en faire également les vestiaires du club 
de foot avait été évoquée par un de nos colistiers en séance du Conseil Municipal, mais avec une vision sur du 
long terme, qui prévoyait un complexe sportif répondant aux attentes des 2 clubs en allant chercher des 
subventions supplémentaires peu conventionnelles aux yeux du groupe majoritaire, mais qui se sont avérées 
réelles sur des projets identiques. 
 

Les finances sont le nerf de la guerre et à ce titre, nous sommes vigilants sur les orientations données en 
matière budgétaire. Cette année, le budget principal n’a pas reçu notre approbation, nous avons voté contre 
mais en donnant les raisons de cette décision concertée. 
 

Nous déplorons l’absence d’un Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI) que nous réclamons depuis le début de 
mandat. Le PPI permet l’échelonnement des projets et donc de leurs financements. 
 

Nous constatons également l’importance des restes à réaliser qui grèvent le budget et pour lesquels le fonds 
de roulement est sollicité pour atteindre l’équilibre budgétaire. 
 

Nous déplorons également d’attendre que les bâtiments soient en mauvais état pour les rénover, la cantine 
scolaire en est un bon exemple. 
 

Oui nous sommes dans l’opposition mais nous avons la volonté de nous inscrire dans une démarche collective 
pour le bien de notre village. Face à cette volonté, nous sommes confrontés à une indifférence chronique par 
le manque d’information, le manque de communication et parfois même par du mépris. 
 

Pour finir, nous demandons à la commission Communication d’insérer notre article dans le bulletin municipal 
avec d’autres couleurs que le noir et le gris comme dans les rubriques nécrologiques, ce qui laisserait à penser 
que le groupe d’opposition est mort, alors qu’il est bien en vie ! 
 

Bonnes vacances à Toutes et à Tous. 
 

  



(De haut en bas et de gauche à droite) 
- Salle du Foyer rural – Avenue de Toulouse 
- Salle des fêtes – Site du Foyer rural  
- France service – rue des Remparts – Place de l’Hôtel de Ville 
- Mairie – Accueil – Place de l’Hôtel de Ville 
- Extérieur du centre d’hébergement – Site du Biac 
- Vestiaire du foot et rugby – Site du Biac – Côté Collège François Verdier 
- Salle omnisports Georges Pédoussaut – Route de Castagnac 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si d’autres défibrillateurs existent dans des commerces ou autres lieux, vous pouvez, si vous le souhaitez, 
nous les signaler afin de les rajouter à cette liste, dans une prochaine édition.  



 
 
 

INAUGURATION Des LOCAUX « FRANCE SERVICES » 
 

Vous rencontrez des difficultés dans vos démarches administratives ?  
Venez-vous faire aider ! 

 

Les structures dites « France Services » de Lézat et du Fossat ont été inaugurées le vendredi 5 mai 2023, en 
présence de Madame Sylvie Feucher, Préfète de l’Ariège ; Madame Catherine Lupion, Sous-Préfète de 
l’arrondissement de Saint Girons ; Monsieur Laurent Panifous Député de la deuxième circonscription ; Madame 
Muriel Freyche Conseillère Départementale ainsi que des Elus des communes de la CCAL et représentants de 
divers organismes, en lien direct avec France Services. 
 

Deux personnes, Christel et Angélique, ont été recrutées et formées pour assurer l’accueil et l’accompagnement 
des habitants dans leurs démarches administratives. Nos concitoyens avaient besoin de ce service qui permet 
le retour du service public au cœur du territoire, au plus près de ses habitants. Ils peuvent ainsi accéder à des 
prestations de qualité, avec un accueil redevenu humain, permettant un dialogue enrichi par des employées 
disponibles et compétentes. 
 

HORAIRES D’OUVERTURE France SERVICES LEZAT 
Place de l’Hôtel de Ville 

 05.61.69.92.54 
Lundi : 09 h 00 -12 h 00 et 14 h 00 -17 h 45 
Mardi : 09 h 00 -12 h 00 et 14 h 00 -17 h 45 

Vendredi : 09 h 00 -12 h 00 et 14 h 00 -17 h 45 

LE FOSSAT 
1 avenue des Anciens Combattants 

05.61.68.09.01 
Mercredi : 09 h 00 -12 h 00 et 14 h 00-17 h 45 

Jeudi : 09 h 00 -12 h 00 et 14 h 00-17 h 45 

 

Exemples d’accompagnements proposés : 

• Accompagnement de la déclaration des revenus 

• Pré-demande de carte d’identité ou de passeport 

• Demande de permis de conduire  

• Aides de la CAF (aide au logement, prime d’activité) 

• Inscription pôle emploi 

• Accompagnement pour l’assurance santé (AMELI, MSA) 

• Préparation dossier de retraite 

• Aide face à un litige ou un conflit 
 

 
Angélique et Christel assurent l’accueil des 

habitants à Lézat et au Fossat Inauguration par Mme la Préfète de l’Ariège (photo Dépêche du Midi) 

  



Les dépenses liées à la formation et à la rémunération des agents, à l'animation du réseau et au déploiement 
des outils informatiques sont prises en charge par les deux communes, avec l’aide de l’Etat, à raison de 30.000 
euros par an au début de l’opération, pour la mise en place de ces opérations, sur le territoire national.  
 

FREQUENTATION DES DEUX SITES DEPUIS LEUR OUVERTURE 
LEZAT SUR LEZE (ouvert le 1er décembre 2022) LE FOSSAT (ouvert le 8 mars 2023) 

NOMBRE TOTAL DE PERSONNES RECUES : 750  

 DECEMBRE 2022 (Sur trois semaines) : 38 démarches 
JANVIER 2023 : 99 démarches 
FEVRIER 2023 : 89 démarches 
MARS 2023 : 116 démarches  
AVRIL 2023 : 90 démarches 
MAI 2023 : 130 démarches 
JUIN 2023 : 203 démarches 

 
 
 
MARS 2023 : (ouverture le 8 mars) 37 démarches 
AVRIL 2023 : 59 démarches 
MAI 2023 : 92 démarches 
JUIN 2023 : 125 démarches 

 
Ce service gratuit est ouvert à tous les habitants de la Vallée de la Lèze et des communes riveraines de la Haute-
Garonne. N’hésitez pas à venir solliciter nos deux employées, si vous avez besoin de conseils ou d’aides pour vos 
démarches administratives, muni de vos identifiants et mot de passe personnels. 
 

En complément de ces services, nous avons également une conseillère numérique, Mme Hélène Rolland, basée 
au Fab-Lab, au sein de l’Hôtel d’Entreprises, de la zone industrielle de Peyjouan. Embauchée par la Communauté 
des Communes Arize-Lèze, elle permet aux personnes qui le désirent d’apprendre à se former aux rudiments de 
l’informatique et à utiliser un ordinateur. 
 

 

 

OUVERTURE SERVICE TITRES POUR CARTES D’IDENTITE ET PASSEPORTS 
 

A PARTIR DU 1er SEPTEMBRE 2023 
4 rue Jacques Dupont 

Tél : en cours d’attribution  
 

 
À la suite d’une candidature de la mairie, la commune a 
été retenue pour ouvrir un service de demandes de 
passeports et de cartes d’identité. L’ouverture au public 
se fera sur quatre journées par semaine, dans le local 
municipal situé rue Jacques Dupont.  
 
Mme Catherine Vergé vous accueillera dans ces locaux, 
à partir du 1er septembre prochain.  
 
Un autre service similaire sera aussi créé au Fossat, sur 
trois demi-journées.  
 

 
 

 

  



 

MISE EN PLACE BIBLIOTHEQUES EN LIBRE SERVICE 
 

La municipalité en association avec les membres de « Lézat Histoire et Patrimoine » a décidé de procéder à un 
embellissement de l’ancien bâtiment du Poids Public, situé avenue des Pyrénées et inutilisé depuis plusieurs 
décennies. Les employés des services techniques ont procédé au nettoyage et à la réfection des murs, du toit et 
de l’intérieur de ce petit patrimoine. Une dalle en béton a été coulée afin de mettre le sol à niveau. Les murs 
intérieurs et extérieurs ont été repeints en blanc.  

 

                           Le bâtiment de l’ancien Poids Public, avant travaux 
 

Pour redonner vie à ce lieu et en 
raison de sa situation au centre du 
village, à proximité des écoles, une 
bibliothèque en libre-service a été 
installée à l’intérieur, ainsi qu’un 
présentoir de documentation 
touristique de l’Office de Tourisme 
Arize-Lèze.   
 

 

BIBLIOTHEQUE EN LIBRE-SERVICE ; BOITE A LIRE ; CABANE A LIVRES…  UNE HISTOIRE 
Ce concept est né en 1991 en Autriche, grâce à un duo d’artistes qui a imaginé une « bibliothèque ouverte ». 
Deux ans plus tard, à Hambourg, en Allemagne, d’autres artistes ont détourné des armoires électriques en boites 
à livres, les implantant comme des œuvres à travers la ville. Depuis quelques années, les boites à lire se sont 
installées progressivement dans nos communes, sur tout le territoire français et récemment dans certaines gares. 
Le principe étant d’encourager le don, l’échange et la circulation des livres, vous pouvez librement prendre des 
ouvrages, les emmener sur vos lieux de vacances, les déposer dans d’autres boites à lire… vous pouvez aussi les 
garder, en déposer de nouveaux, les faire découvrir à vos proches, en faire profiter un maximum de personnes. 
 

Bien sûr, vous ne trouverez pas, ou très rarement, les dernières éditions de vos auteurs préférés ou les prix 
récemment attribués. Ce n’est pas le but et ceux-ci sont disponibles dans les bibliothèques municipales ou bien 
dans les librairies et les commerces dédiés. Le principe des bibliothèques en libre-service vient en complément 
de ces structures et permettent un accès libre à la culture, à tout moment de l’année. 
 

Dans les mois à venir, il est prévu d’installer des panneaux d’information sur l’histoire de ce lieu et des habitants 
qui l’ont fait vivre. 
  
Une deuxième bibliothèque a été installée à l’ancienne bascule aux 
cochons, dite « petite maison bleue », située boulevard Pasteur, à 
proximité du boulodrome. Ce bâtiment abrite aussi l’association « Lézat 
Initiatives » pour ses activités et ses réunions.  
 

Prenez ; lisez ; déposez ; partagez ;  
Voyagez avec eux… 

  



 

 

  

SMECTOM du Plantaurel 
DEFI DES ECOLES : CONCOURS DE COLLECTE DE PILES,  

BATTERIES et TELEPHONES USAGES 
Du 9 mai au 7 juin 2023 

 

Le SMECTOM du Plantaurel a lancé un défi aux écoles élémentaires de l’Ariège, afin de collecter le plus grand 
nombre de piles, de téléphones usagés, de petites batteries et les chargeurs des téléphones mobiles.19 
établissements scolaires ont accepté de participer, dont les écoles de Lézat. Le but était de sensibiliser les 
élèves au tri, à la valorisation et à la destination finale des objets ainsi récoltés. 
 

Après une phase d’inscription en avril, 19 écoles, installées dans le Pays d’Olmes, le Pays de Tarascon, l’Arize-
Lèze, les Portes d’Ariège Pyrénées et de l’Agglo Foix-Varilhes, ont répondu à l’appel. Jusqu’au 7 juin, les élèves 
de l’école élémentaire de Lézat ainsi que les adultes ont emmené leurs piles dans les contenants mis à 
disposition à l’école et à l’accueil de la mairie.   
 

Ne jetez pas vos piles, triez-les ! 
Recycler ses piles est une obligation règlementaire qui participe à la protection de l’environnement… et des 
centres de traitement des déchets ménagers ! Les piles, les batteries, ne sont pas des emballages ! Déposées 
dans le bac jaune, elles sont facilement inflammables et peuvent devenir dangereuses pour les employés des 
services de tri. 
 

Une fois recyclées, quelles revalorisations pour les piles ? 
Les métaux contenus à l’intérieur (zinc, fer, acier, plomb, cobalt…) sont réutilisés pour la fabrication d’objets, 
comme les clefs, les couverts, les tôles des voitures… 
 

ET LA GAGNANTE EST… L’ECOLE ELEMENTAIRE DE LEZAT 
 

1.506,7 kg de piles ont été récupérés par le 
SMECTOM, à l’école de Lézat !  
 
C’est la plus importante collecte effectuée au sein 
de l’ensemble des établissements qui ont participé 
à ce défi. Le SMECTOM a remis le premier prix, soit 
quatre tablettes iPad, par l’intermédiaire de son 
Vice-Président, Mr Francis BOY, lors de la réception 
organisée le jeudi 22 juin. 
 
 
 
 
 
 

 
 



 

FETE DE LA NATURE – 17ème EDITION DU 24 AU 29 MAI 2023 
 

La Fête de la Nature est la célébration nationale 
et annuelle dédiée à la nature. Pendant 6 jours, 
des activités de découverte de la nature ont été 
organisées partout en France.   
 

Les élèves de l’école élémentaire de Lézat ont 
choisi de parcourir le site du BIAC pour collecter les déchets éparpillés par les visiteurs et les différents 
occupants des établissements scolaires ou équipements de sports et loisirs qui fréquentent ce lieu. Sur une 
période d’une heure seulement, ils ont ainsi pu ramasser 26 kilos de déchets divers, répartis comme suit :  

- Papiers – cartons : 2 kg 
- Verre : 9 kg 
- Métal : 3 kg 
- Plastique : 4,5 kg 
- Vêtements – textiles : 1 kg 
- Cigarettes : 0,5 kg 
- Résiduels : 2 kg 
 

L’abandon de ses déchets sur des sites naturels ou aménagés peut paraître anodin, mais le cumul 
de ces habitudes engendre des conséquences dévastatrices sur notre environnement.  
 
Des collecteurs sont mis à disposition des usagers, dans de nombreux endroits du village. S’il n’y 
en a pas à votre proximité, vous pouvez emporter vos déchets dans un sac ou une poche, pour le 
déposer chez vous ou dans un container approprié…  
 
 

 
 

 

  



 

 

REMISE DU LABEL TERRITOIRE BIO ENGAGE  

27 SEPTEMBRE 2022 
 

L’association INTERBIO Occitanie travaille pour la promotion de 
l’agricultrice biologique régionale. Ce label qui existe depuis 2014, 
aide à promouvoir et valoriser les agriculteurs bio sur le territoire.  
 

Avec une surface agricole utile de 2799 hectares, dont 458 en 
agriculture biologique, la commune de Lézat pouvait prétendre à la 
labellisation « Territoire Bio Engagé ».  
 
Photo : Signature de la charte, avec Mme Séverine Lascombe (InterBio Occitanie),  
Mme Lydia Blandinières, (Maire Adjointe de Lézat) et  
Mme Isabelle Piquemal, (Conseil Régional Occitanie) 
 

A la demande de Lydia Blandinières, Maire adjointe, cette association a assisté la commune afin d’engager les 
démarches pour l’obtention de ce label. L’objectif général de ce projet est de développer les 
approvisionnements de proximité labellisés « Agriculture biologique.  
 

Ce label « Territoire Bio Engagé », permettra à la commune de 
LEZAT-SUR-LEZE de mettre en avant ses démarches et son 
engagement dans le « Bio » auprès de ses administrés, mais 
aussi de valoriser les producteurs installés en agriculture 
biologique sur notre territoire. Ils sont au nombre de 15 pour 
l’année 2021.  
 

Il faut noter que, malheureusement, il n’a pas été possible de 
compter dans la charte la Société Biochamps, principal 
employeur de la commune et l’exploitation de la famille Asna, 
qui cultive 140 hectares sur la commune, en raison de son 
siège social situé hors de Lézat.  
 

L’adhésion à ce label donnera à la commune, un accès à : 

• Un accompagnement dans la restauration collective locale, 

• Un réseau de professionnels pouvant développer les projets de la commune en lien avec l’agriculture 
biologique, 

• Un réseau de collectivités avec lesquels il sera nécessaire de mutualiser les expériences, 

• Une mise à disposition d’outils de communication. 
 

Cette adhésion au label « Territoire Bio Engagé » peut s’inscrire dans la continuité des objectifs de la loi EGAlim 
qui prévoit, depuis le 1er janvier 2022, de proposer 50 % de produits locaux et de qualité, dont 20 % de produits 
bio, dans les services de restauration collective. 

 
Les producteurs bio de Lézat et les représentants des structures partenaires 



CIMETIERES ET ESPACES PUBLICS ZERO PHYTO 
 

L'arrêté du 15 janvier 2021 élargit l'interdiction de produits 
phytosanitaires à partir du 1er juillet 2022 dans tous les lieux 
fréquentés par le public ou à usage collectif comme les cimetières, 
stades et autres lieux de vie.  
 

Depuis cette date, il n’est donc plus possible d'utiliser 
des pesticides dans les cimetières.  
 

Qu’est-ce qu’un cimetière zéro-phyto ?  
 

Le terme zéro-phyto signifie tout simplement l’utilisation de zéro produit phytosanitaire. Un cimetière zéro-
phyto est donc un cimetière écologique qui est entretenu sans aucun produit phytosanitaire dangereux pour 
l’environnement, et grâce à des solutions alternatives. Il est évident que ces mesures impliquent une 
évolution des pratiques et nécessitent de réaliser un diagnostic préalable, de faire le point sur les moyens 
humains, techniques et financiers nécessaires afin de définir sa nouvelle méthodologie et d’accepter que tout 
ne soit pas «parfait». 
 

Il est de même dans les espaces publics où le choix est fait de laisser pousser l’herbe et de conserver les 
fleurs des champs, afin de préserver la faune sauvage et la biodiversité. 
 

La mairie ne peut pas tout faire… 
 

La propreté du cimetière et du village reste une de nos priorités mais ces tâches s’avèrent de plus en plus 
difficiles du fait des nouvelles normes phytosanitaires ainsi que d’actes d’incivilité constatés régulièrement. 
 

Et c’est sans compter sur les urgences quasi quotidiennes que doivent gérer avant tout, les employés des 
services techniques…  

 
 
 

Photos : 
récupération de 
déchets déposés 

sur un chemin 
 

 Dépôts 
d’ordures dans 

le village 
 

 
 
Beaucoup de temps est perdu à cause de l’incivilité de certaines personnes (dégradations, dépôts sauvages 
de déchets, non-respect des collectes des ordures ménagères, etc.), un temps qui pourrait être utilisé à bien 
d’autres choses.  
 

Nous vous rappelons que les déchets doivent être déposés dans les containers individuels mis à disposition des 
foyers, par le SMECTOM (bacs jaunes ou noirs). Si vous n’avez pas récupéré vos containers, merci de contacter 
la mairie ou le SMECTOM, pour connaitre les conditions de retrait.  

LES SACS JAUNES OU NOIRS NE SONT PLUS COLLECTES PAR LE SMECTOM. 
  

Il est parfois difficile de faire respecter les règles du bien vivre ensemble 
et il appartient à chacun de participer à sa manière. 

  

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

C’est une idée qui a gambergé durant de longues semaines 
dans la tête d’un enfant du pays… 
 

Emmanuel FRANC a exclu de faire les magasins pour se vêtir. Habillé de ses tenues de travail 
aux couleurs de sa société MEV Paysages, il était régulièrement rappelé à l’ordre par son 
épouse qui souhaitait le voir habillé de tenues plus apprêtées. C’est alors qu’une idée 
commença à le trotter : « pourquoi ne pas mettre ma terre d’origine à l’honneur dans ma 
propre collection vestimentaire ? » 

 

Et voilà que l’idée devint réalité ! 
 

Cet Ariégeois de naissance déposa la marque l’Ariégeois 09 et l’Ariégeoise 09 et lança quelques pièces en tests en 
juillet août dernier. Faisant fureur dans son entourage, il pensa une première collection en association avec sa 
cousine Céline, Ariégeoise de cœur. 
 

Les idées ne manquent pas pour les semaines et les mois à venir : « nous sommes à la recherche de créateurs, 
artisans Ariégeois qui ont la volonté de créer des partenariats locaux, afin de renforcer notre présence commune et 
mettre en exergue notre département. A bon entendeur. » 
 

Leurs volontés, au-delà d’habiller Manu, mettre en valeur ce département haut en couleurs, en histoire ; un 
département dynamique, autour de tant d’événements qui mettent en avant les us et coutumes, les savoir-faire 
locaux… le bien vivre et l’accueil qui font partie intégrante de l’ADN d’un Ariégeois ! 
 

Une marque pour toute la famille, intemporelle, qui n’en est qu’à ses débuts ! 
Retrouvez l’ensemble de la collection sur le site www.lariegeois09.fr et très bientôt dans des boutiques locales, au 
cœur de l’Ariège.  

http://www.lariegeois09.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



MANIFESTATIONS ASSOCIATIONS DE JUILLET A DECEMBRE  
(Sous réserve de modifications ou rajout de dates) 

JUILLET SAMEDI 29 
12 H 00 

GENERATIONS MOUVEMENTS LEZATOISE 
Journée champêtre 

SITE DU BIAC ou Salle des fêtes si 
mauvais temps 

DIMANCHE 30 SECTION LEZATOISE DES ANCIENS 
COMBATTANTS 

Cérémonie à Sainte Suzanne  
(Fête locale) 

AOUT 
 

DIMANCHE 13 CLASSIC LEZAT AUTO MOTO - Moto cross SITE DES MOULINS  

SAMEDI 26 LA BOULE LEZATOISE 
Challenge Zentelin/Fort 

BOULODROME 

SEPTEMBRE 
 

 
 
 
 
 

VENDREDI 1er 
au lundi 4   

COMITE DES FETES – FETE LOCALE JARDIN DES BENEDICTINS ET VILLAGE 

A PARTIR DU I2 GALERIE ANIMA 
Nouvelle exposition à définir 

GALERIE 
Rue de l’Ancienne Abbaye 

VENDREDI 1er VINO SOCIAL CLUB 
Soirée contes 

LOCAL VINO SOCIAL CLUB 
Ancien abattoir  

DIMANCHE 10 
8H00/12H00 

CYCLO CLUB LEZATOIS 
Randonnée des Moulins 

Salle des fêtes et  
Foyer Rural (repas midi)  

JEUDI 14 
14 H 30 

GENERATIONS MOUVEMENTS LEZATOISE 
Loto mensuel  

SALLE DE L’ELAN 
Hôtel de Ville 

SAMEDI 16 
DIMANCHE 17 

LEZAT HISTOIRE ET PATRIMOINE 
Journées du patrimoine 

Salles de l’Hôtel de Ville et  
Place de l’Hôtel de Ville 

SAMEDI 23 
20 H 30 

THEATRE « LES DEJANTES DE LA LEZE » 
Pièce de théâtre « quand la Chine téléphonera » 

SALLE DES FETES 
Site Foyer Rural 

SAMEDI 30 COMITE DES FOIRES Foire d’automne PLACE DE LA MARNE et HALLE 

OCTOBRE SAMEDI 7 A FIN 
DECEMBRE 

GALERIE ANIMA 
Exposition Philippe Lamy (peintures et dessins) 

GALERIE ANIMA 
Rue de l’Ancienne Abbaye 

JEUDI 12 
14 H 30 

GENERATIONS MOUVEMENTS LEZATOISE 
Loto mensuel  

SALLE DE L’ELAN 
Hôtel de Ville 

VENDREDI 13 – 
20 H 30 

LEZAT INITIATIVES 
Assemblée Générale 

SALLE DE L’ELAN 
Hôtel de Ville 

NOVEMBRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIMANCHE 5 SECTION LEZATOISE DES ANCIENS 
COMBATTANTS :  

Assemblée générale et cérémonie à  
Sainte Suzanne 

JEUDI 9 
14 H 30 

GENERATIONS MOUVEMENTS LEZATOISE 
Loto mensuel  

SALLE DE L’ELAN 
Hôtel de Ville 

SAMEDI 11 
11 H 00 

SECTION LEZATOISE DES ANCIENS 
COMBATTANTS : 

PLACE DE LA MAIRIE 
Cérémonie armistice 1918 

SAMEDI 18 
19 H 00 

VINO SOCIAL CLUB 
Fête du vin nouveau 

HALLE 

SAMEDI 18 
12 H 00 

GENERATIONS MOUVEMENTS LEZATOISE 
Repas annuel des Adhérents 

SALLE DES FETES 
Site foyer rural 

DIMANCHE 19 
10 H 00 

HARMONIE DE LEZAT 
Cérémonie de la Sainte Cécile 

EGLISE 
Repas salle des fêtes 

DIMANCHE 19 
JOURNEE 

ASSOCIATION PARENTS D’ELEVES MATERNELLE    
Bourse aux jouets 

SALLE DU FOYER RURAL 

VENDREDI 24   
17 H 30 

ASSOCIATION COMMERCANTS ARTISANS LEZ’ATOUS 
Gouter de Noël, illuminations du village 

COMMERCES ET VILLAGE 
SALLE DU FOYER RURAL 

SAMEDI 25 
20 H 30 

GENERATIONS MOUVEMENTS LEZATOISE 
Grand loto annuel 

SALLE DU FOYER RURAL 
 

DECEMBRE 
 
 
 
 
 

DIMANCHE 3 LEZAT TRADITIONS - Marché de Noël SALLE DU FOYER RURAL 

JEUDI 14 
14 H 30 

GENERATIONS MOUVEMENTS LEZATOISE 
Loto mensuel  

SALLE DE L’ELAN 
Hôtel de Ville 

SAMEDI 16 
17 H 00 

DANSE « LES CHAUSSONS ROSES LEZATOIS » 
Gala de Noël 

SALLE DU FOYER RURAL 
 

JEUDI 28 
20 H 30 

USL XV RUGBY - Loto annuel Salle du foyer rural 
Salle des fêtes - clubhouses 

DIMANCHE 31 GENERATIONS MOUVEMENTS LEZATOISE 
Réveillon de la St Sylvestre 

SALLE DES FETES  

 


